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LES GRANDES ORIENTATIONS DU 

RLPi
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Orientations en matière de publicités / préenseignes 

>  Rappel des dispositifs concernés : panneaux installés à distance du lieu de 
l’activité.
Ils indiquent la proximité de celle-ci ou font la promotion d’une activité, 
d’un produit en lien avec l’activité. 
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 Valoriser la qualité du cadre de vie sur l’ensemble du territoire

- Proscrire sur l’ensemble du territoire les formats 12 m², fixer des formats maximum

plus restrictifs, et adaptés aux caractéristiques urbaines de chaque secteur

- Encadrer la densité publicitaire pour réduire l’emprise visuelle de l’affichage

publicitaire, pérenniser les secteurs aujourd’hui globalement bien préservés de

l’affichage publicitaire.

 Valoriser les axes d’entrée vers la 1ère couronne métropolitaine

- Améliorer la qualité paysagère des axes Baillargues/ Vendargues/ Le Crès/Castelnau-le-

Lez/ Montpellier,  Saint-Jean de Védas/Montpellier  et Lattes/Montpellier en y 

réduisant la densité publicitaire. 

- Interdire la publicité sur les mur de clôture le long des grands axes (pour anticiper le 

développement de l’affichage)

Orientations en matière de publicités / préenseignes 
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 Encadrer l’affichage publicitaire dans les secteurs remarquables et les
centres-villes

- Privilégier l’affichage sur mobilier urbain dans les centres-villes et nouveaux

quartiers d’architecture remarquable de la métropole (Antigone, Port Marianne,

Port Arianne), encadrer les formats.

- Encadrer la publicité sur les axes d’entrée du centre-ville de Montpellier et ses

quatre sites patrimoniaux remarquables.

 Limiter la pollution lumineuse

Une plage d’extinction nocturne plus large que ce qui est imposé dans le code de 
l’Environnement sera envisagée sur certains secteurs.

Orientations en matière de publicités / préenseignes 
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Orientations en matière d’enseignes 

>  Rappel des dispositifs concernés : Inscriptions, formes ou images apposées 
sur un immeuble et relatives à une activité qui s’y exerce » (sur le bâtiment 
d’activité ou son unité foncière)

Exemple : nom de la société
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 Réduire l’impact visuel de certaines enseignes, améliorer la lisibilité
des activités

- Encadrer la densité des enseignes au sol.

- Adapter les formats à la typologie des quartiers.

- Encadrer les enseignes sur murs de clôture et toitures et les

enseignes numériques.

 Valoriser la qualité des centres historiques,
améliorer la lisibilité du patrimoine bâti

- Encadrer le format des enseignes, améliorer leur

intégration paysagère.

- Interdire les enseignes numériques.

 Limiter la pollution lumineuse

Orientations en matière d’enseignes 



LE PROJET REGLEMENTAIRE

A/ DISPOSITIONS RELATIVES AUX 

PUBLICITES ET PREENSEIGNES
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4 Zones de publicités

ZP1 - Centres villes, noyaux villageois

ZP2 – Zones résidentielles et tissus urbains mixtes

ZP3 – Voies urbaines et péri-urbaines particulières

ZP4 – Zones économiques

Des dispositions 
spécifiques en matière 
de publicité, 
préenseignes, enseignes.
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Dispositifs interdits dans l’ensemble des zones

Sont interdites dans l’ensemble des zones de publicité

du RLPi :

o Publicité sur toiture

o Publicité sur garde-corps de balcon

o Publicité sur clôture (aveugle et non aveugle)

RNP
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Dispositions particulières à chaque zone de publicité

Des règles spécifiques pour 3 types de supports

PUBLICITE SCELLEE 

AU SOL
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ZP1 – Centres-villes, noyaux villageois

ZP1a
Centres historiques et noyaux 
villageois

ZP1b
Centre-ville de Montpellier et ses 
faubourgs
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2 m² max

Publicité NUMERIQUE autorisée uniquement sur la ville de 
Montpellier (ZP1b), sur mobilier urbain

ZP1 – Centres-villes, noyaux villageois

Principaux dispositifs autorisés

Rappel mobilier urbain concerné :

> Abris destinés au public

> Kiosque à journaux

> Colonnes porte-affiche

> Mats porte-affiche

> Mobilier urbain destinés à recevoir des 
informations non publicitaires à 
caractère général ou local

Pour le mobilier destinés à recevoir des informations non publicitaires à caractère

général ou local : interdistance d’au moins 100 mètres entre 2 mobiliers placés sur

le même côté d’une voie.
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ZP2 – Zones résidentielles et tissus urbains mixtes

ZP2a Agglomérations à l’identité rurale

ZP2b
Agglomérations urbaines et péri-
urbaines

ZP2c Ville centre (Montpellier)
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ZP2a
Agglomérations  à 
l’identité rurale

ZP2 – Zones résidentielles et tissus urbains mixtes

ZP2c Ville centre (Montpellier)ZP2b
Agglomérations urbaines et 
péri-urbaines

2 m² 2 m² 8 m² 9,6 m²

Uniquement sur unités foncières dont 
le côté bordant la voie est > 50m. 

Principaux dispositifs autorisés

Sol / mural : maximum 1 dispositif par unité foncière le long de chacune des 
voies ouvertes à la circulation publique 

En ZP2c, possibilité d’aller jusqu’à 2 dispositifs sur unités foncières > 100m.

2,5 m²
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ZP3 – Voies urbaines et périurbaines particulières
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ZP3 – Voies urbaines et périurbaines particulières

Idem ZP2c mais réduction du format des dispositifs scellés au sol

9,6 m²

Uniquement sur unités foncières dont 
le côté bordant la voie est > 50m. 

Sol / mural : maximum 1 dispositif par unité foncière le long de chacune des 
voies ouvertes à la circulation publique 

8 m²

Principaux dispositifs autorisés

2 m²
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ZP4 – Zones économiques (en agglomération)

ZP4a
Zones économiques
HORS unité urbaine de Montpellier et dans les 
agglomérations « rurales » de l’unité urbaine.

ZP4b
Zones économiques d’intérêt local 
EN unité urbaine de Montpellier

ZP4c
Zones économiques d’intérêt métropolitain 
+ Principales zones commerciales 
EN unité urbaine de Montpellier
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ZP4 – Zones économiques

ZP4a
Zones économiques
HORS unité urbaine de Montpellier et dans les 
agglomérations « rurales » de l’unité urbaine.

ZP4b
Zones économiques d’intérêt local 
EN unité urbaine de Montpellier

2 m² 4 m²2 m² 4 m²

Uniquement sur unités foncières dont 
le côté bordant la voie est > 30m

Et à plus de 10m du domaine public

Mural : 1 dispositif par unité foncière le long de chacune des voies ouvertes à la circulation publique 
si placé à moins de 10m du domaine public. Sinon : RNP. 

Principaux dispositifs autorisés
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ZP4 – Zones économiques

8 m² 9,6 m²
Uniquement sur unités foncières dont 

le côté bordant la voie est > 30m.

Dans une bande de 10m du domaine public : 1 dispositif par unité foncière le long de chacune des 
voies ouvertes à la circulation publique Sinon : RNP. 

Principaux dispositifs autorisés

ZP4c
Zones économiques d’intérêt métropolitain 
+ Principales zones commerciales 
EN unité urbaine de Montpellier
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Publicité numérique

Interdite ailleurs

ZP2b
Agglomérations urbaines et péri-
urbaines

Autorisée sur mobilier urbain 
(dans les agglo. de +10 000 hab.)

2 m² maximum

ZP1b
Centre-ville de Montpellier et ses 
faubourgs

ZP4b
Dans les agglomération urbaines et 
périurbaines DE l’UU de 
Montpellier

ZP2c Ville centre (Montpellier)

Autorisée sur les 3 
supports 

2,5 m² maximum

ZP3
Voies urbaines et 
périurbaines particulières

ZP4c
Zones artisanales et tertiaires 
d’intérêt métropolitain
+ Principales zones commerciales

Autorisée sur les 3 
supports 

8 m² maximum
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Synthèse du zonage



LE PROJET REGLEMENTAIRE

B/ DISPOSITIONS RELATIVES AUX 

ENSEIGNES
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Dispositions générales
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Sont interdites dans l’ensemble des zones de publicité du RLPi :

o Les enseignes apposées sur une clôture non aveugle (grillages, …)

sont interdites.

o Les enseignes sur support souple scellées au sol.

o Les enseignes sur les arbres.

o Sur les éléments d’architecture de façade
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>> Autorisées uniquement dans les zones économiques (ZP4) et hors

agglomération.

> Hauteur maximum : 1/5e de la hauteur de la façade, dans la limite de 3 mètres.

> Lettres ou signes découpés, pas de panneau de fond.
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Enseignes apposées perpendiculairement à un mur

Règlement national de 

publicité (RNP)

Zones économiques et 

hors agglomération
Reste du territoire

• Maximum 1 enseigne par façade 

par activité,

• Débord de la façade : 0,8m
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Enseignes apposées à plat ou parallèlement à un mur de BÂTIMENT

Dans toutes les zones

Débord de la façade = 0,10 mètres maximum

Surface cumulée = 15 ou 25 % de la surface de la devanture 

(RNP)
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Enseignes apposées à plat ou parallèlement à un mur de CLOTÛRE

Dans toutes les zones

1 enseigne le long de 

chacune des voies ouvertes 

à la circulation publique

Centres-villes, noyaux villageois, zones 
résidentielles, tissus urbains mixtes, voies 
(ZP1, ZP2 et ZP3)

Zones économiques d’intérêt local et hors 
agglomération (ZP4a) 

Zones économiques d’intérêt métropolitain
(ZP4c) 

1m²

2m²

4m²
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Enseignes au SOL

2 m² maximum

Centres-villes et 

noyaux villageois 

(ZP1) 

Zones résidentielles, 

tissus urbains mixtes, 

voies (ZP2 et ZP3)

Zones économiques 

d’intérêt local et hors 

agglomération (ZP4a 

et b)

Maximum 1 dispositif par activité, le long des voies ouvertes à la 

circulation publique 

4 m² maximum

Zones économiques 

d’intérêt 

métropolitain (ZP4c)

RNP

6 m² pour ce 

secteur
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>> Autorisées uniquement dans les zones économiques d’intérêt

métropolitain (ZP4c)

> Interdites sur toiture



LE PROJET REGLEMENTAIRE

C/ MODIFICATIONS APPORTEES ENTRE 

L’ARRET ET L’APPROBATION
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- Les périmètres d’agglomérations et limites de zones ont été ajustés afin d’assurer une
correspondance exacte entre la notion d’agglomération et la réalité de l’occupation du sol à la date
d’approbation du RLPi. Les différents plans de zonage et cartes du dossier de RLPi ont été ajustés en
cohérence.

- Les arrêtés et plan des limites d’agglomérations mis à jour entre l’arrêt et l’approbation ont été
annexés au RLPi.

- La lisibilité de la trame des interdictions strictes de l’article L581.4 du CE a été améliorée.

- Une planche de zonage complémentaire a été éditée sur le centre-ville de Montpellier pour
améliorer la lisibilité du document sur ce secteur.

- Une annexe cartographique informative a été intégrée au RLPi (nouvelle annexe 3.4), identifiant les
périmètres concernés par l’article R581-30 du CE (EBC et zone N des PLU en situées en
agglomération).

Modification de zonage et autres annexes :
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Modification du règlement : 

- Dans un souci d’harmonisation des règles à l’échelle de chaque zone et de cohérence entre la
surface maximum autorisée et la hauteur d’installation de la publicité, cette dernière a été limitée à
6 mètres dans toutes les zones.

- L’article P0.3 du règlement a été complété (chapitre P.0) en précisant que la surface des dispositifs
s’entend comme celle de l’affiche ou de l’écran et de son encadrement.

- Dans les articles « non règlementés » par le RLPi, cette notion a été remplacée par « pas de
prescriptions locales » afin d’indiquer que ce sont les règles du code de l’environnement qui
s’appliquent.

- L’erreur de numérotation de l’article initialement numéroté P0.6 a été corrigée.

- La disposition règlementaire « La publicité lumineuse numérique sur mobilier urbain est admise,
dans les conditions fixées à l’article R. 581-42 du code de l’environnement » (existante en ZP2b et
ZP4b notamment) a été intégrée à la ZP4c et ZP3 car s’y appliquant également.
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- Dans un souci d’amélioration de la compréhension des règles applicables, un nouvel article P0.8
précise que : « Dans les dispositions particulières applicables à chacune des zones, la publicité
supportée par le mobilier urbain est soumise uniquement aux dispositions visant expressément la
publicité sur mobilier urbain. Elle est également soumise aux dispositions P0.1 à P0.4, et P0.7 de la
présente section. ». D’autre part, le « Un dispositif peut compter 2 faces maximum » (art. P0.4) a été
remplacé par « Un dispositif publicitaire peut compter 2 faces maximum ».

Modification du règlement (suite) : 

- Le rapport de présentation a été complété afin de justifier que la commune de Lattes est bien 
composée de plusieurs agglomérations dont une d’entre elle compte une population supérieure à 
10 000 habitants.

- La liste des agglomérations de plus de 10 000 habitants a été intégrée au rapport de présentation 
afin d’améliorer la compréhension des règles applicables.

- Les deux coquilles identifiées dans le rapport de présentation ont été corrigées.

Modification du rapport de présentation : 


